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Décisions du TANU ou du TCNU

Le Tribunal a rendu un jugement sommaire rejetant la demande comme prématurée
et non à crédibilité. Le demandeur n'avait pas attendu l'issue de sa demande
d'évaluation de la gestion ou l'expiration du délai de 30 jours pour que l'unité
d'évaluation de la gestion réponde à la demande.

Décision Contestée ou Jugement Attaqué

Le demandeur, un ancien responsable de la sécurité du ministère de la Sécurité et
de la Sécurité, a déposé une demande concernant son paiement d'indemnisation de
licenciement.

Principe(s) Juridique(s)

Lors du dépôt prématuré de la demande dans le cas présent, le demandeur a
déposé une demande sur le fond avant de recevoir une réponse à sa demande
d'évaluation de la gestion, et avant que le délai de fourniture d'une telle réponse ait
expiré. Comme l'a noté le Tribunal d'appel, le processus d'évaluation de la gestion
offre à l'administration la possibilité de résoudre les litiges avant d'atteindre le
tribunal des litiges. Permettre aux candidats de contourner ce processus et de
déposer des demandes auprès du tribunal avant la date limite de réponse à une
demande d'évaluation de la gestion, contrer contrenatique la loi et les règles de
procédure du tribunal, saperait les délais énoncés dans les règles du personnel et
serait Contrairement aux intentions de l'Assemblée générale.

Résultat
Rejeté sur la recevabilité

https://www.un.org/internaljustice/oaj/fr/judgment/undt2016098
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